
CAGCAPITAL 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 300 001 euros 
Siège social : 67 rue Pauline Borghèse

92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
RCS NANTERRE 791 634 579 

STATUTS 
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Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 67 rue Pauline Borghèse à NEUILLY-SUR-SEINE (92200). 

Il pourra être transféré sur le territoire français par simple décision de la gérance, sous réserve de 
ratification par une décision extraordinaire adoptée par les associés dans les conditions prévues à 
l'article 18 des présents statuts ou par simple décision de l'associé unique. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immau-iculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

Article 6 - APPORTS 

Monsieur Charles-Antoine Genuyt apporte et verse à la société une somme totale de mille euros 
(1 000 €). 

La somme totale versée, soit mille euros (1 000 €), a été déposée le 25 février 2013 au crédit d'un 
compte ouvert au nom de la société en formation à la Société Générale, agence de Neuilly sur 
Seine ainsi qu'en atteste un certificat de ladite banque. 

Monsieur Charles-Antoine Genuyt réalise le présent apport pour son compte personnel et est en 
conséquence seul propriétaire des parts sociales qui lui sont attribuées en rémunération de son 
apport. 

Suivant décision de l'associé unique en date du 7 novembre 2022, le capital social a été augmenté 
d'une somme de 299 001 euros par inco1poration de réserves, pour être porté à 300 001 euros. 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de TROIS CENT MILLE UN EUROS 
(300 001,00 EUR). 

Il est divisé en trois cent mille une (300.001) parts sociales d'UN EURO (1,00 EUR) chacune, 
numérotées de 1 à 300.001, entièrement libérées et réparties entre les associés comme suit: 

Nombre de parts Nombre de parts Nombre de parts 
détenues en détenues en nue- détenues en 

pleine propriété pronriété usufruit 
150.001 150.000 

Monsieur Charles- Numérotées 0 Numérotées de 
Antoine 1 à 150.001 ; 150.002 à 300.001 

GENUYT 

Monsieur Aristide 0 50.000 0 
GENUYT Numérotées de 

150.002 à 200.001. 

50.000 
Madame 0 Numérotées de 0 
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